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BULLETIN QUOTIDIEN 
L'Assemblée nationale a adopté hier,à 

une grande majorité (plus de 200 voix), 
le projet de loi sur la marine marchande. 
Elle a aussi validé l'élection de M. 
Grange, député catholique et légitimiste 
de U Savoie. La séance n'a présenté 
d'ailleurs qu'un très médiocre intérêt. 

Nous ne trouvons, ce matin, dans nos 
dépèches et correspondances, aucune 
autre nouvelle assez importante pour 
être signalée à cette place. 

L E M A N I F E S T E . 

Il faut la réconcilier avec la; société, et 
pour cela, il faut satisfaire à ses reven
dications légitimes. 

Quel gouvernement osera .entrepren
dre celte œuvre sainte,cette œuvre de ré
paration etde justice?Ce seraungouver
nement chrétien ; lui seul sera assez 
fort, parce que lui seul aura la Vérité. 

Et encore une fois, Henri de fieurbon 
est le seul qui puisse établir ce gouver
nement. Son manifeste d'hier nous est 
un nouveau gage de la nettetéde ses 
principes, de la loyauté de sa pensée,de 
la foi de son cœur. 

Considérez les hommes de la Révolu
tion, qu'elle s'appelle République ou 
d'un autre nom. Rappelez-vous ce qu ils 
sont, ce qu'ils ont fait ; voyez leurs doc
trines, leurs mensonges, leurs palino
dies ; voyezTles dans la vie publique, 
voyez-les da.is la vie privée, et dites si 
ces hommes-là peuvent sauver la France. 

San3 principes fixes,idolâtres do théo-
"ries qu'ils* servent aujourd'hui pour les 
abandonner demain, ils n'ont qu'une 
pensée, qu'un but : leur ambition per
sonnelle. 

Eux qui ne sont pas chrétiens, qui re
poussent l'Eglise et sa lumière, où donc 
iront-ils chercher la foi inébranlable, le 
désintéressement sans limites qu'une 

ille mission 

Une autre raison appuie aussi notre 
espéra nce. 

Le siècle présent a été justement ap
pelé le siècle des ouvriers (1), car c'est 
dans ce siècle que la Démocratie s'est 
affirmée comme puissance politique. Mais 
cette démocratie est demeurée ignorante; 
nourrie de haines et de préjugés, on l'a 
placée en face des autres classes comme 
une enpemie, el elle semble n'attendre 
qu'un signal pour renverser tout l'ordre 
social. 

Il faut instruire la démocratie, lui ap
prendre, non seulement ses droits, mais 
surtout ses devoirs,envers Dieu d'abord, 
envers ses frères, envers elle-même. 

(1) M. Gladstone 

LE SERVICE PERSONNEL D1W PROCONSUL. 

On a dit du théâtre qu'il est ou plutôt 
qu'il devrait être une école de . mœurs 
On peut affirmer avec plus de vertfc que 
les tribunaux sont une révélation per
manente des mœurs réelles. Petits et 
grands sont déshabillés là de façon à 
laisser voir à tous ce qu'ils sont, ce 
qu'ils veulent,ce qu'on peut attendre de 
leurs caprices. 

Nous aurions souhaité que la salle de 
la police correctionnelle de Lille fût assez 
grande hier pour recevoir tous ceux qui 
se laissent séduire par les doctrines 
démocratiques, véritable masque ca
chant les habitudes les plus autocrati
ques, les abus les plus criants, auprès 
desquels ne sont rien les travers des 
autres gouvernements. 
. Dans l'affaire de diffamation Brame-
Ciraud, les avocats ont fait des récits, 
appuyés de documents officiels, qui ont 
ouvert des horizons tout nouveaux sur 

le régime proconsulaire de M. Teste]in 
pendant la guerre. 

Aux accusations hjncéès contre tui,ou 
si l'on veut, contre le régime adminis
tratif auquel il a présidé et dont il est 
responsable, quoi qu'il en puisse dire, 
M. les le li n n'a pas encore fait de ré
ponse directe et à fond*. Il a rejeté un 
peu sur tout le monde la responsabilité 
do méfaits incontesté*? Lés eotrp«We»vce 
seraient: le conseil général , qu'il a 
pourtant dispersé par la dissolution, et 
qui n'apu suivre l'emploi des fonds votés 
par lui pour la défense nationale ; les 
préfets du Nord, ses successeurs et ses 
subordonnés.dont les actes ne sauraient 
cependant mériter des reproches, sans 
qu'ils ne retombent sur celui dont ils 
étaieut les créatures et les instruments ; 
•les coupables,enfin,ce seraient ces four
nisseurs avides qui ont spéculé sur la 
vie de nos soldats et la sécurité de la 
patrie, mais qui étaient invariablement 
choisis parmi les frères et amis du sous-
diciateur, choix qu'on ne saurait totale
ment effacer en désavouant aujourd'hui 
ces insignes malfaiteurs. 

Ce que nous avons pu dire du procès 
en diffamation poursuivi contre les Cou
lisses a fait connaître la machination 
ténébreuse qui avait été ourdie pour faire 
reculer le courage agressif de M. Jules 
Brame, poursuivant,par toutes les voies 
légales, la manifestation et la réparation 
des fraudes odieuses qui ont paralysé la 
défense de l'armée du Nord et fait tant 
de victimes. 

Les Cott^ises,instrument perfectionné 
de diffamation et de calomnie, avaient 
été organisées au moyen de fausses dé
clarations et de fausses signatures dont 
l'audace et le nombre sout un vrai chef-
d'œuvre de criminelle témérité. 

L'auteur de tous ces faux.qui a figuré 
dans la partie d'honneur, dans le duel 
de M. George Brame contre M. Giraud 
et dont ce faussaire était l'un des se
conds, était un nommé Crespel, honoré 
du patronage particulier de M. Testelin. 

Cet ardent démocrate était un modeste 
employé dans l'un des "magasins de ta
bacs dé*LilIe. 

D'une lettre du directeur des tabacs, 
il appert qu'au commencement d'octobre 
1870, M. Testelin, alors commissaire 
général de la défense,.pria ce fonction
naire de lui prêter momentanément cet 
agent dont il avait besoin pour son ser
vice personnel. 

Après M. Testelin, M. Baron, informé 
de l'irrégularité de la position de Cres
pel7, pria son directeur do le lui laisser 
encore jusqu'à fin février 1871. 

Mais quel service personnel l'employé 
des tabacs détourné de son service,dont 
il continuait pourtant à recevoir les ap
pointements, pouvait-il remplir auprès 
des seigneurs et maîtres de la préfec
ture? 

C'était évidemment un service 'extra 
rauros de l'administration régulière,car, 
d'une enquête faite à la préfeclure,il ré
sulte que ce personnage a été constam
ment étranger soit aux écritures, soit 
aux souvenirs du personnel administra
tif des bureaux départementaux. 

Le seY&tct personnel avait pour théâ
tre l'administration ou la rédaction du 
PYoyïès à» iVbrrf,moniteur,de ce temps, 
de la préfecture. 

Ce service était assez absorbant et 
avait assez d'importance pour que Cres
pel fût dispense de remplir les devoirs 
militaires qui frappaient alors tous les 
hommes de son âge. « 

Une lettre de Crespel avec l'en-tête 
Progrès du Nord, revendique un cas i 
d'exemption applicable, aux termes delà { 
loi du 13 jura 1851, aux préposés du ser- » 
vice actif des douanes qui comprennent 
la service des tabacs. 

En sorte que cet empjoyé, non-seule- ; 
ment touche les appointements d'une < 
fonction qu'il ne remplit pas, mais pro
fite d'une exemption de service militaire 
dont la cause n'existe pas. 

Le directeur des tabacs, le sachant 
détaché de son service, l'avait laissé en 
dehors de la liste des exemptés. M.Tes
telin l'affranchit, de son autorité souve
raine, pour renforcer les collaborateurs 
du Progrès du Nord, où Crespel remplit, 
sans interruption, paraît-il, son sercicc 
personnel, intéressant si fort le procon
sul et son successeur à la préfecture,M. 
Baron. 

Vainement on le porte sur la liste des 
gardes nationaux mobilisés, et plus tard 
sur la liste des réfractaires. Le haut 
patronage qui le couvre et qui a requis 
son service personnel, le maintient con
tre tous, à l'abri des hasards des ba-; 
tailles. Le collaborateur du Progrès, 
comme tant d'autres, n'a d'autre charge 
que le service moins périlleux de la 
garde nationale sédentaire. 

Il est vrai que* le service parsonml, 
toujours cumulé avec les appointements 
de l'administration des tabacs, devait 
recevoir plus tard des applications tout 
à fait exceptionnelles. La grande guerre 
du Progrès du Nord ne suffisait plus à 
la capacité de Crespel; on le lance, de-
compagnie avec d'autres fines lames, 
dan3 la petite guerre des tirailleurs char
gés de harceler l'ennemi, de le surpren
dre et de le détrousser, entre deux 
haies, à la façnn des hardis franc-ti
reurs. C'est avec Tescopette des Coulis
ses que cette campagne nouvelle est en
treprise. Avec cette arme de brigand, 
on frappé toujours à l'improviste et par 
dernière. Ce sera un'des titres d'hon
neur de la famille Brame d'avoir méri
té l'invention de celte machine infer
nale ! 

Invention, vraiment ! car, lorsqu'on a 
entendu l'exposé l'ait par Me Théry, par 
M* Testelin et par le ministère public 
de tout ce qu'il a fallu d'efforts et de 
manœuvres odieuses, pour fabriquer et 
tenir aiguisé ce couteau à la lame em
poisonnée, on est près de s'extasier de
vant l'imagination féconde de Crespel, 
si le géniedu mal devait jamais inspi
rer autrechosc que du dégoût et de l'hor
reur ! 

Voilà~ïejfcKévélations que nous avons 
enlendges>*ayi sont maintenant de no
toriété qb^kigue et que la Cour d'assises 
aura tàauS'jÉDute prochainement à exa-
mine>uiiû*B manière plus complète, à la 

suite de l'instruction criminelle dont 
quelques fragments ont été seulement 
produits incidemment à l'audience 
d'hier. 

Peu à peu, par la répression des ins
truments qui ont été rélégués à l'humbr3 

rôle du service personnel, et par les dé
couvertes progressives de la justice, 
nous arriverons à connaître, dans tous 
ses détails, le rôle qu'ont joué ces pro
consuls de province que la dictature 
avait investis de pouvoirs absolus et 
qui,par cela même, ont engendré, pour 
ceux qui en étaient investisses respon
sabilités non moins absolues. 

Comme la robe de Nessus,ces respon
sabilités les enlacent de plis brûlants 
impossibles à dépouiller. 

L'examen de l'une des affaires scan
daleuses des marchés vient cette semaine 
même devant la magistrature. Nous au
rons vraisemblablement à enregistrer 
encore de nouveaux et graves enseigne
ments. — Nous ne manquerons pas de 
les recueillir, pour l'édification de nos 
lecteurs. ( Vraie France). 

La Vi aie France reçoit de M. Giraud, 
avocat et rédacteur du Progrès du Nord, 
la lettre suivante : 

Lille, le 30 janvier 1872. 
Monsieur, 

Daus votre compte-rendu de l'audience du 
tribunal correctionnel d'hier, vous dites 
« qu'il a été constaté par un jugement que 
Marescaux fut victime d'un abus fait de sou 
nom et de sa signature pour la publication 
des Coulisses, et que cette publication fut 
l'œuvre de M. Giraux, avocat; et de Crespel, 
rédacteur, comme Giraud, du Progrès du 
Nord. » 

Cette allégation contient deux inexactitu
des que vous voudrez bien, je l'espère, rec
tifier, à ma demande. 

La publication des Coulisse* n'a jamais 
été mon œuvre. Rtea dans l'itislruction ni 
dans le jugement u'a pu établir le fait que 
vous affirmez. 

Il n'est pas moins inexact, en second lieu, 
que Crespel fasse partie de la réd action du 
Progrès du Nord. 

J'ai bien l'honueurde voas salut r, 
GIRAUD, av ocat. 

Voici la réponse de la Vraie Franœ .-
Les Coulisses ont du malheur. Per

sonne n'en veut avouer la eomproumet-
tante paternité. 

Mm* Bayart, des presses de laquelle 
sortait cette publication, a fait longu'e-
merit plaider qu'elle ne la lisait même 
pas. Nous serions même portés à lui r e 
connaître ce tort, qui en est un, le tribu
nal l'a jugé comme nous. 

M. Giraud,qui s'est battu en duel pour 
soutenir la véracité des Coulisses et qui 
est condamné, devant deux juridictions, 
comme collaborateur de cette feuille, 
poussée en automne et tombée sous les 
rudes souffles de l'hiver, les rejette au
jourd'hui bien loin comme un instru
ment qui ne peut plus servir. 

M. Crespel, qui a beaucoup trop fait 
pour cette création malsaine, l'aban
donne.et pour cause, en se sauvant. 

A qui donc faudra-t-il s'en prendre 
pour la juslie répression de toutes les 
méchancetés commises par ce libelle cri
minellement pseudonyme? 

Nous avons dit que ce journal était 


